
         

 
  

COMPTE RENDU COMITE DIRECTEUR  

DU 05-09-2011 à 20h00 à Lyon 

 

 

Présents : Catherine GROSSETETE- Bruno COPETTI –Franck LAMBOLEZ –Francis HIMBER- 
Ludovic THOULOUZE- Jean Pierre GUILLAUME 

 
1 –AG Comité saison 2011 

 

Notre assemblée générale aura lieu le vendredi 20/01/2012 à 20h au 8 rue Thevenet 69004 
LYON 

Réservez dès aujourd’hui cette date. 

 

 

2 –BF5  saison 2011 

 
Dans le cadre de la politique de formation, le comité apportera une aide de 150€ par 

lauréats du BF5 2011.Cette somme a été versée aux différents clubs. 
Effectivement 4 candidats des clubs de notre département ont été reçu brillamment à 

l’examen de mai 2011. 
Toutes nos félicitations à 

DESSALLE Marie-Hermione TVSV 
GRANDJEAN Eric TVSV 

LE GOFF Arnaud Rillieux Tri 
MAINARD Francis Tarare Tri 

 
 
 

3 –Remise récompenses saison 2011 

 

Nos champions du Rhône et lauréats du Conseil général du Rhône seront attendus le 

samedi 26/11/2011 à 16h30 à Aveize 
D’avance,un grand merci au club des Monts du lyonnais pour son accueil. 
Plus d’infos ultérieurement. 

 

 

 

 



 

 

 

4 – CNDS Comité 2011 

 

 Le comité a reçu la somme de 2500€ répartie en 3 actions :  
• WE famille et pratique féminine 
• Aide aux jeunes, formation éducateurs, promotion, p erfectionnement…. 
• Aide à la promotion du sport et évènements 

 

 
 
5 – Journée « Jeunes » saison 2012 

 

Le comité reconduit cette journée autour des jeunes, à l’occasion de la matinée « Test 

Class Triathlon » en collaboration avec le CRV Lyon triathlon que nous tenons une 
nouvelle fois à remercier.Cette journée aura lieu le samedi 10 ou 17 décembre 2011 et 
concernera les jeunes licenciés du département des catégories benjamins à juniors. 

Voir bientôt infos sur www.triathlon69.com 
 
 

6 – CHALLENGE 2011 du Conseil Général du Rhône 

 

Reste à ce jour, 2 épreuves, les triathlon de Vaulx en Velin et d’Oullins. 

 
 
 

7 –WE Comité 2011 

 

Réservez dès aujourd’hui les  15/16 octobre 2011 pour participer au traditionnel WE 
Comité. 
Voir infos sur www.triathlon69.com 

 
 
 

8 –Aide « organisation » 2011 pour les triathlons Avenir 

 

Comme les années précédentes, le comité adressera une aide financière (montant de 

600€) aux clubs (à jour de leur cotisation 2011 et ayant participé à l’AG 2010(tenue en 
2011)) qui organisent un triathlon Avenir (labellisé FFTri) dans notre département. 
Pour recevoir cette aide, il sera demandé obligatoirement aux clubs(organisateurs), de 

fournir un compte rendu avec photos de leur épreuve Avenir. 
Les photos serviront notamment pour une projection lors de la remise des 

récompenses. 
Merci aux clubs de St Priest et du CRV Lyon triathlon pour la transmission de ces 
différents documents 

Voir fichier joint 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

9 –Aides financières 2011. 

 

Pour percevoir les aides « vie des clubs » et « organisation », il est désormais demandé 

que les bénéficiaires établissent une facture à l’encontre du Comité du Rhône de 
triathlon, accompagnée d’un justificatif de dépenses de l’opération concernée. 
Voir fichier joint 

 
 
 

10 –Sport en Fête 

 
Le 11/09/11 au parc de Lacroix Laval à Marcy l’étoile a eu lieu la manifestation 

« Sport en fête ». 
Notre comité départemental de triathlon était présent. 
Plus de 200 jeunes se sont essayés aux joies du sport enchainé 

Un grand Merci à Hervé, Jean Pierre, Franck et Francis pour leur dévouement pour 
l’organisation de cette belle journée. 

 
A noter la présence d’Audric Lambolez (CRV Lyon triathlon),champion d’Europe junior 
de Cross triathlon. Merci pour cette belle initiative. 

Voir CR ci-joint. 
 

 

Fin de la réunion 23h00. 

 
 

 
 
 

 

 COMITE DU RHONE DE TRIATHLON 

 8 Rue Thevenet – 69004 LYON 

 Téléphone : 06.72.55.86.26  -  Adresse Email : lescopetti@wanadoo.fr 

 Adresse courrier : Chez Bruno Copetti 25 allée Claude Debussy 69230 St Genis Laval 



Aides aux clubs et aux organisations
Fiche pratique

Ce document consolide les différentes décisions prises par 
l'Assemblé  Générale  et  le  Comité  Directeur  du  Comité  du 
Rhône de Triathlon, en vigueur au 31 mars 2011.

Aides   aux organisations  

✔ Qui ? : le Comité du Rhône accorde une aide financière aux organisations de triathlons Avenir agréés par la 
FFTRI. L'organisateur doit avoir participé à la dernière Assemblée Générale et, s'il s'agit d'un club, être à jour  
de ses cotisations auprès du Comité du Rhône.

✔ Comment ? : l'organisation établit une facture à l'encontre du Comité du Rhône et y joint la copie d'une ou 
plusieurs facture(s) réglée(s) par l'organisation pour l'épreuve concernée, ainsi qu'un compte-rendu de la 
manifestation avec photos.

✔ Quand ? : l'ensemble de ces éléments doit parvenir au Comité du Rhône avant le 31 décembre. Aucune aide  
pour l'année concernée n'est accordée au-delà de cette date.

✔ Combien  ? :  montant  maximum  fixé  annuellement  par  le  vote  du  budget  prévisionnel  en  Assemblée 
Générale (600 € en 2011).

Exemples sur la base du plafond d'aide fixé à 600 € en 2011

Facture(s) justificative(s) payée(s) 
par l'organisation

Facture établie par l'organisation à 
l'encontre du Comité du Rhône

Montant payé à l'organisation par 
le Comité du Rhône

600,00 € 600,00 € 600,00 €

1 000,00 € 600,00 € 600,00 €

500,00 € 500,00 € 500,00 €

500,00 € 600,00 € Demande rejetée (1)

1 000,00 € 1 000,00 € Demande rejetée (2)

Aide « vie des clubs »  

✔ Qui ? : le Comité du Rhône accorde une aide financière aux clubs du Rhône affiliés à la FFTRI. Le club doit avoir 
participé à la dernière Assemblée Générale et être à jour de ses cotisations auprès du Comité du Rhône.

✔ Comment ? : le club établit une facture à l'encontre du Comité du Rhône et y joint une ou plusieurs facture(s) 
réglée(s) par le club pour son fonctionnement lors de l'année civile concernée.

✔ Quand ? : l'ensemble de ces éléments doit parvenir au Comité du Rhône avant le 31 décembre. Aucune aide pour 
l'année concernée n'est accordée au-delà de cette date.

✔ Combien ? : montant plafonné au montant de la cotisation « Comité du Rhône » du club pour la saison concernée.

Exemples pour un club ayant réglé 100 € de cotisation 

Facture(s) justificative(s) payée(s) 
par l'organisation

Facture établie par l'organisation à 
l'encontre du Comité du Rhône

Montant payé à l'organisation par 
le Comité du Rhône

100,00 € 100,00 € 100,00 €

200,00 € 100,00 € 100,00 €

50,00 € 50,00 € 50,00 €

50,00 € 100,00 € Demande rejetée (1)

200,00 € 200,00 € Demande rejetée (2)

(1) – Le montant facturé au Comité du Rhône est supérieur aux justificatifs joints.
(2) – Le montant facturé au Comité du Rhône est supérieur au plafond fixé.



 

------------------------------------------------------------------------- 
Bruno Copetti 

Secrétaire Comité départemental 

25 allée Claude Debussy 

69230 St Genis laval 

Portable : 06.72.55.86.26 

� lescopetti@wanadoo.fr  

 

‘’Sports en fête !’’ le dimanche 11 septembre 2011 

 

 Vif succès pour cette manifestation sur la présentation des différents comités du Rhône. Malgré une 

météo menaçante, cela n’a pas gêné  toutes les familles de s’exercer aux animations sportives des 

différents comités. 

      

 

 

Pour le comité du Rhône de Triathlon, en plus du stand permettant de renseigner sur les différents 

clubs du département, une animation à permis d’accueillir des enfants de 6 à 15ans 



   

 

 

Sur un parcours ludique (environ 250m) pour enchainer course à pied / vélo VTT/ course à pied. Sur 

la longueur de la journée, plus de 200 enfants (certains sont venus même plusieurs fois) se sont 

essayés à pratiquer ces enchainements en réalisant un nombre de tours définis en fonction de leur 

âge.  Les départs se faisaient par deux  et jusqu'à cinq personnes avec chronométrage de toutes les 

participations. 

 

     

Tous ont reçu un tee-shirt du Conseil Général du Rhône vivement apprécié. 

 

 


